
 

 
 
Décret no 2006-1742 du 23 décembre 2006 modifiant le décret no 2002-532 du 16 avril 2002 
relatif à l’attribution d’une indemnité de sujétion s horaires à certains personnels du ministère 
de l’équipement, des transports et du logement 

NOR :  EQUP0602435D 

    Le Premier ministre, 
    Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, du ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme et de la mer et du ministre de la fonction publique, 
    Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
    Vu le décret no 2002-532 du 16 avril 2002 relatif à l’attribution d’une indemnité de sujétions 
horaires à certains personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement, 
                    Décrète : 
    Art.  1er.  -  Le premier alinéa de l’article 1er du décret du 16 avril 2002 susvisé est remplacé par 
l’alinéa suivant : 
    « Art.  1er.  -  Une indemnité de sujétions horaires peut être versée aux agents titulaires, aux agents 
contractuels sous contrat à durée indéterminée ou aux ouvriers de l’Etat affectés dans un service de 
l’équipement soit à un poste de travail relevant de l’exploitation, de l’entretien et des travaux, soit à 
un poste entraînant la participation à un service de permanence continue visant à assurer la gestion 
d’un centre opérationnel de veille et d’alerte, lorsque l’organisation du travail implique au moins 
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : » 
    Art.  2.  -  Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2006. 
    Art.  3.  -  Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de 
l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de la fonction publique et le ministre délégué au 
budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
    Fait à Paris, le 23 décembre 2006. 

            Par le Premier ministre : 
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Dominique  de Villepin         

Le ministre des transports, de l’équipement, 
du tourisme et de la mer, 

Dominique  Perben 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie, 

Thierry  Breton 

Le ministre de la fonction publique, 
Christian  Jacob 
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Le ministre délégué au budget 
et à la réforme de l’Etat, 

porte-parole du Gouvernement, 
Jean-François  Copé 
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